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Turquie au;&s de 1°0rps.nisation des Bations Unies y--.--.---- - 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte dgune lettre dat6e du 
14 mai 1982 que M. Nail Atalay, rep$sentsn-t de IfEtat feaéré turc de ICibris, vous 
a adressée. 

Je vous serais obli%& de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente 
lettre comme document de la trente-sixisme session de lsAssemb16e &nérale, au 
titre du point 35 de l'ordre du jour, et Elu Conseil de sêcurité. 

Le Ministre 9 

Représentant oermanens adjoint, 

Char& dvaffaires par int6riIn, .-I-C_ 
(Si@&) Orner ERSUN 

02- 13993 
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Lettre datée du 14 mai 13ô2, adress& au Secrétaire &néral. 
par 14. Ifai. Atalx 

J’ai lshonneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une lettre datée du 
12 mai 1982, que S. Ext. I!I. Kensn Atakol, ministre des affaires Etrangères et de 
la défense de 1'Etat fédéré turc de Kibris,vous a adress&. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prkscnte 
lettre comne docwent i*e la trente-sixiùne session de 1'AssemblGe &&rale, au titre 
du point 35 de Ifordre du jour, et du Conseil de sécuritG. 

Le Re-pr&entant de lp13to;t fédéré turc 
de ICibris, 

(Signé) mail ATALAY 
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APPENDICE 7.. 

Lettre datée du 12 mai 1902, adressée au Sec&taire générai -- -- 
Fr M. Kenan Atakol . 

Mous avons appris que l'administration chypriote grecque 9 prétendant représenter 
l'ensemble de la population chypriote, avait ad&& à la Convention pour la 
prevention et la répression du crime de génocide, et avait fait parvenir son 
instrument d1adh6sion au Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de 
l'Organisation des 3ations Unies le 23 mars 1982. 

Je tiens, dgemblÉe, à indiquer clairement qu'en tant que peuple ayant connu des 
6vénements tragiques s'apparentant 3 un &nocide, les Chypriotes turcs ont 
profond&nent en horreur non seulement les actes de gênocide, mais également tous 
actes aUXqUelS peut se livrer un peuple pour opprimer ou tenter dPoppri.rAer un autre 
peuple ou une autre nation et que, pour cette raison, ils aimeraient voir cette 
aversion 2 l'é~;ard du génocide universellement attcst&e par la signature de tous les 
peuples et pays au bas de la Convention. 

II6anmoins, li6quit6 semblerait exiger que la population turque de Kibris, en tant 
que cofondatcur de la République de Chypre, puisse faire entendre sa voix lorsqu'il 
s'agit de questions ou d'engagements conventionnels devant lier la République de 
Chypre et l'ensemble de sa population. Cette lettre a pour objectif d'attirer 
Votre attention sur les probl&es juridiques et constitutionnels que cree la 
si;snature unilat&ale de la Convention par 1;administration chypriote grecque. 

Je rivai pas besoin de rappeler en &tail le point de vue des Chypriotes turcs 
dans cette affaire. Vous connaissez et comprenez assez la question pour que je me 
borne simplement à rappeler que l?administration chypriote grecque n'a aucun 
pouvoir, ni juridique ni constitutionnel, 
R6publique de Chypre. 

pour signer la Convention au nom de la 
Sa signature ne lie que la communauté grecque, non la 

République de Chypre, qui est une R6publique bicommunaukaire composÉe de Chypriotes 
turcs aussi bien que de Chypriotes grecs. En lsétat actuel des choses, cette 
adh6sion est incor@l&e en ce qui concerne la Rêpublique de Chypre telle qu'elle 
existe en droit. Pour que l'adhésion soit compl&e, et que la Rgpublique de 
Chypre soit juridiquement liée, il est nécessaire que le partenaire chypriote turc 
signe lui aussi la Convention; jl ai le plaisir de vous informer 3 cet 6Sard que 
nous soïnnes tout prêts 2 apposer notre signature au bas de celle-ci. 

Je dois dqailleurs rappeler ce que Ifarchevêque E&ikarios disait le 
4 septembre 1962 en 1'6gli.se de Pan&a : aussi longtemps, avait-il notamment déclaré 
que ne serait pas expulsge la petite communauté appartenant à cette race turque 
qui n'a ces& dPi-tre le formidable ennemi de l'hellénisme, le devoir des héros de 
l'EOIII1 ne pourra jamais être considéré comme achevé. Il est donc tout & fait 
singulier que l'Équipe chypriote grecque, qui a essaye pendant des années de mettr@ 
2 execution cette politique d'oppression visant & exterminer les Chypriotes tures~ 

/ .*. 
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afin de parvenir $ l'enosis, fasse maintenant comme si de rien n'était et pi-étende 
adhérer 9 avec 20 ans de retard, & la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, cela sans le consentement du peuple chypriote turc, 
cofondateur de la République de Chypre et son partenaire dans cette institution. 
Je tiens à rappeler que le peuple chypriote turc et son gouvernement sont disposés 
3 signer la Convention, $ lui reconn6tre force obligatoire à 1'6gard de la 
B$ublique de Chypre et & la faire appliquer dans tout le pays. 

Le Ministre des affaires étran$res et 
de la d6fense de 1'Etat fédcre turc 
de Kibris, 

(Sir;né) Kenan ATAKCL 

--mm- 


